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La commission a examiné, en quatrième et dernière lecture, le
projet de loi relatif à l’archéologie préventive, au cours de sa réunion du
mercredi 20 décembre 2000.

M. Marcel Rogemont, rapporteur, a rappelé que le Sénat a, en
nouvelle lecture, confirmé la version du texte qu’il avait adoptée en
deuxième lecture et sur laquelle un accord n’avait pu être trouvé en
commission mixte paritaire. Les points majeurs de désaccord qui avaient été
soulignés lors de la troisième lecture par l’Assemblée nationale demeurent
donc.

L’Assemblée nationale est désormais saisie par le Gouvernement
d’une demande tendant à ce qu’elle statue définitivement, conformément à
l’article 45, alinéa 4 de la Constitution. La commission mixte paritaire ayant
échoué, l’Assemblée nationale ne peut donc se prononcer que sur le dernier
texte voté par elle, le 6 décembre dernier.

Il serait cependant souhaitable de prendre en considération un
amendement de précision adopté par le Sénat à l’occasion de la nouvelle
lecture, qui permet de remédier à une petite lacune du texte.

La commission est ensuite passée à l’examen de l’amendement.

Article 4
Redevances d’archéologie préventive

La commission a adopté un amendement du rapporteur, reprenant
un amendement adopté par le Sénat en nouvelle lecture et permettant
l’application dans les départements d’outre-mer de l’exonération de la
redevance d’archéologie préventive prévue pour les constructions de
logements sociaux au bénéfice des bailleurs sociaux.

*
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En conséquence, la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales demande à l’Assemblée nationale de confirmer sa
décision précédente en adoptant définitivement le texte voté par elle en
nouvelle lecture, modifié par l’amendement suivant, adopté par le
Sénat :

A l’article 4 :

- Dans le premier alinéa du II bis de cet article, après les mots :
« des 3° et 5° de l’article L. 351-2 », insérer les mots : « et des articles
L. 47-1 et L. 47-1-1 ».
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